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Le maire  et le Conseil Municipal vous présentent leurs 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année et ont le 
plaisir de vous inviter à la traditionnelle cérémonie 
des vœux, ponctuée par le pot de l’amitié et le 
partage de la galette, vendredi 23 janvier, à 18h30, à 
la salle Léo Lagrange.

La carte de vœux que les Mouansois recevront dans 
leur boîte aux lettres met à l’honneur le tissu associatif 
de la commune en présentant une partie des visages 
de celles et ceux qui font vivre les associations 
mouansoises, formant un véritable réseau social, 
vivant et authentique, qui nous rassemble autour de 
loisirs, de passions et d’intérêts communs. 

Nos associations cultivent le plaisir sincère de se 
rencontrer et de faire ensemble ! À Mouans-Sartoux, 
sans doute plus qu’ailleurs, le tissu associatif est une 
richesse dont nous sommes fiers. 

Merci à toutes et à tous !

À LA UNE

SOMMAIRE

p. 4 - BIODIVERSITÉ

Hirondelles : appel aux citoyens 
pour préserver nos alliées de l’été
Protéger la biodiversité près de 
chez vous : des nichoirs pour 
l’hiver
1200 animaux déjà sauvés : la 
faune sauvage soignée à Saint-
Cézaire-sur-Siagne
Une soirée pour comprendre et 
défendre le vivant

p. 6 - ALIMENTATION

Rétrospective des ateliers 
gourmands à Mouans-Sartoux
Envie de jardiner ? Rejoignez « Le 
Citoyen Nourrit la Ville » !
15 ans d’initiatives pour protéger 
nos terres et notre alimentation 
 

p. 8 - ENFANCE

Crèches : des formations pour 
mieux accueillir les tout-petits
Une jeune Mouansoise 
récompensée au concours 
« Dessine-moi ta commune »
Journée des droits de l’enfant : les 
périscolaires mobilisés

p. 10 - SOLIDARITÉ

Un nouvel arbre de la laïcité 
planté par les élèves mouansois
Le four à pain : quand la tradition 
rencontre la solidarité
L’association mouansoise « Terre 
d’Azur » en mission au Togo

p. 12 - CITOYENNETÉ

Une seconde vie pour votre sapin

p. 13 - ÉVÈNEMENTS

La fin de l’année en images

p. 14 - VIE MUNICIPALE

L’essentiel du conseil municipal 
du 6 novembre
L’essentiel du conseil municipal 
du 18 décembre
Mouans-Sartoux primée pour sa 
politique innovante
Hommages
Un nouveau conciliateur de 
justice au service des Mouansois
La parole aux élus

p. 18 - AGENDA



3n°67 · Janvier-Février 2026 · Les Faits Papillon · Bulletin d’information de Mouans-Sartoux

Chères Mouansoises, Chers Mouansois,

Au moment d’ouvrir une nouvelle année, il est d’usage d’adresser des vœux, 
des vœux qui prennent peut-être une résonance toute particulière cette 
année. Dans un contexte national et international marqué par les tensions, les 
incertitudes et les inquiétudes, notre premier souhait est celui d’un apaisement 
durable. Apaisement des relations entre les États, apaisement du débat public, 
apaisement aussi de notre vie politique nationale, afin de retrouver la sérénité 
indispensable à l’action collective. Les gouvernements se succèdent, la confiance 
s’effrite, le débat public se polarise, tout semble instable. Pourtant, nous devons 
collectivement refuser de céder au sensationnalisme, à la panique, aux raccourcis 
et continuer à faire le choix de la raison et du dialogue.

Dans ce contexte, les communes ont plus que jamais besoin de stabilité et de 
visibilité pour agir efficacement au service de leurs habitants. Elles sont en première 
ligne pour répondre aux attentes du quotidien, accompagner les transitions 
et préparer l’avenir. Parmi les enjeux majeurs auxquels elles sont confrontées, 
l’adaptation au changement climatique n’est plus une option mais, une nécessité, 
une priorité collective qui engage notre responsabilité. Les chiffres récents sont 
sans appel, l’année 2025 pourrait être l’une des plus chaudes jamais mesurées à 
l’échelle mondiale avec 120 records mensuels de température battus dans plus de 
70 pays. Ces constats nous obligent à agir avec lucidité et détermination.

Mais au-delà des défis climatiques et institutionnels, c’est aussi le lien social qui 
doit retenir toute notre attention. Nous souhaitons que le « vivre ensemble » ne 
demeure pas un simple slogan, mais devienne une aspiration réellement partagée, 
incarnée dans nos comportements, nos échanges et nos choix quotidiens. 
Respect, solidarité, écoute et bienveillance sont les fondations d’une société 
plus juste et plus humaine. Dans cette perspective, les associations jouent un 
rôle essentiel. Premiers acteurs du vivre-ensemble, elles agissent au plus près des 
habitants et incarnent une réponse concrète et crédible aux fractures sociales 
et environnementales qui menacent notre cohésion. Dans une société où la 
diversité est trop souvent perçue comme une menace, elles démontrent chaque 
jour que le vivre-ensemble est non seulement possible mais nécessaire, qu’il peut 
être le moteur d’une transition écologique et sociale réussie. Et puisque c’est de 
circonstance, ne nous en privons pas de faire ces vœux ! 

Très belle année 2026 à toutes et tous !

L’ÉDITO DU MAIRE

Votre Maire, 
Pierre ASCHIERI

« Les faits papillon » bulletin municipal d’informations est édité par la ville de Mouans-Sartoux 
Directeur de la publication : Pierre ASCHIERI, 3 place du Général de Gaulle, CS 70107, 06371 
Mouans-Sartoux Cedex - 04 92 92 47 00 - mouans-sartoux.net - papillon@mouans-sartoux.net 
Avec le concours des services municipaux de la ville de Mouans-Sartoux. Imprimé sur papier PEFC 
issu de forêts durablement gérées.
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BIODIVERSITÉ

L’hiver est là, c’est le moment idéal pour penser 
au retour du printemps et à la protection de la 
biodiversité locale. En installant 
et en entretenant des nichoirs, 
chaque habitant peut contribuer 
concrètement au bien-être des 
oiseaux de nos jardins et espaces 
verts.

Avant la saison de nidification, un 
entretien annuel des nichoirs est 
indispensable. Il est recommandé 
de les nettoyer en retirant 
entièrement les anciens matériaux 
de nidification, puis de brosser 
l’intérieur afin de limiter les risques 
de maladies et la présence de 
parasites. L’intérieur du nichoir doit 
rester brut : il ne faut ni le vernir, ni 
le peindre, ni le traiter. Les produits 
utilisés peuvent en effet être 
répulsifs, voire toxiques, pour les oiseaux.

Durant toute la période hivernale, les nichoirs 
peuvent rester en place. Ils offrent alors un refuge 

précieux contre le froid, les 
intempéries et les prédateurs. 
Un simple geste qui peut faire la 
différence pour la faune locale.

Il est important de rappeler que 
l’installation d’un nichoir ne 
garantit pas automatiquement 
son occupation. Si un nichoir 
reste inoccupé pendant deux 
années consécutives, il peut 
être déplacé afin de lui trouver 
un emplacement plus favorable.

En prenant soin des nichoirs, 
vous participez activement à la 
préservation de la biodiversité 
dans notre commune. Un 
engagement simple, accessible 

à tous, pour un cadre de vie plus vivant et plus 
durable.

Protéger la biodiversité près de chez vous : des nichoirs pour l’hiver

Les hirondelles, en dehors du spectacle de leur 
vol élégant, ont un rôle essentiel pour réduire les 
populations d’insectes nuisibles, notamment des 
moustiques durant l’été. 

Un article dans Les Faits Papillon n°65 rappelait leur 
rôle crucial, ainsi que l’importance et l’obligation de 
préserver les nids existants. 

Le dernier recensement réalisé cet été par la Ligue 
de Protection des Oiseaux (LPO) en lien avec la 
Communauté d’Agglomération du Pays  de Grasse 
(CAPG) montre malheureusement une situation 
catastrophique, la plupart des nids du village ayant 
été détériorés. 

La ville a ainsi pris la décision d’installer des nids 
artificiels avant le printemps prochain, pour être 
prêt à accueillir le retour des hirondelles en Mars. 
Le Crédit Mutuel s’associe à cette démarche par 
l’achat de ces nids artificiels. Ceux-ci pourront être 
installés sous les génoises des bâtiments municipaux 
et des maisons des propriétaires qui voudront 

bien s’associer à cette démarche de protection de 
l’environnement.

Un grand merci aux habitants volontaires de se faire 
connaître rapidement à la mairie, afin d’étudier la 
pose de nids artificiels aux endroits les plus propices.

> Mairie de Mouans-Sartoux : 04 92 92 47 00

Hirondelles : appel aux citoyens pour préserver nos alliées de l’été
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La commune vous invite à participer à la projection 
du film « Le Vivant qui se défend », organisée à la 
médiathèque le 22 janvier 2026 à 19 h. La séance 
sera suivie d’un temps d’échange et de débat avec 
des représentants de diverses associations : Instinct 
animal, SOS Faune Sauvage, la Ligue de Protection 
des Oiseaux (LPO) et les Soulèvements de la Terre. 
 
Cette soirée marquera également le lancement 
officiel du comptage des oiseaux de jardin, 
mené sous l’égide du Muséum national d’Histoire 
naturelle et de la LPO. Les habitants pourront 
apprendre comment participer à cette action 
citoyenne, qui se déroulera le week-end des 24 et 
25 janvier 2026.

Dernière bonne nouvelle : vous pouvez vous 
familiariser avec le comptage des oiseaux aux 
jardins du MIP le samedi 24 janvier de 9h à 11h. Les 
inscriptions se feront lors de la projection du film.

> Médiathèque de Mouans-Sartoux 
> Jeudi 22 janvier 2026, 19h

Une soirée pour comprendre 
et défendre le vivant

Depuis le 30 juin 2025, avec l’association Instinct 
Animal SOS Faune Sauvage, les départements des 
Alpes-Maritimes et du Var peuvent de nouveau 
compter sur une structure essentielle : le Centre 
de Soins et de Réhabilitation de la Faune Sauvage, 
installé à Saint-Cézaire-sur-Siagne, qui soigne 
notamment les animaux mouansois.

En six mois d’ouverture, ce sont 1200 animaux en 
détresse qui ont déjà été pris en charge : martinets, 
hérissons, hiboux, faucons et bien d’autres espèces 
fragilisées par le réchauffement climatique, les 
activités humaines ou des blessures. Chaque animal 
reçoit en urgence les soins nécessaires, puis est 
réhabilité en volière ou en enclos extérieur avant 
de retrouver, lorsque cela est possible, son habitat 
naturel lors d’un relâcher.

Porté par une équipe de soigneurs, de vétérinaires 
et de bénévoles passionnés, ce centre répond à un 
besoin vital pour notre territoire, riche en biodiversité 
mais longtemps dépourvu de structure spécialisée.

Vous pouvez soutenir le centre par un don, du 
bénévolat ou simplement en relayant ses actions, 
vous contribuerez ainsi directement à la préservation 
de la faune locale.

> 489 route de Draguignan, 06530 Saint-Cézaire-
sur-Siagne 
sosfaunesauvage06@gmail.com - 09 82 73 15 17 
Instagram : @instinctanimal_sosfaunesauvage

1200 animaux déjà sauvés : la faune sauvage soignée à Saint-
Cézaire-sur-Siagne
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ALIMENTATION

Bien manger, c’est une question d’équilibre, de qualité 
(bio, de saison, local, équitable…), mais aussi de plaisir 
et de moments partagés. Cet automne encore, la Ville 
de Mouans-Sartoux a organisé un véritable marathon 
gustatif, pour le plus grand plaisir des participants.

Plusieurs ateliers gourmands se sont déroulés au sein 
des cuisines de Haute-Combe : un atelier d’astuces 
pour préparer son goûter maison, un atelier sensoriel 
intitulé « Les coulisses de notre alimentation », ainsi 
qu’un atelier pâtisserie pour impressionner ses invités 
lors des fêtes de fin d’année.

L’automne a également été l’occasion de redécouvrir 
la nature et les savoir-faire des artisans de la terre. 
Plusieurs sorties découvertes ont ainsi été proposées : 
une balade autour du canal de la Siagne consacrée aux 
plantes comestibles, un atelier « semis et plantations » 
animé par des maraîchers professionnels, et la visite 
d’un moulin à farine à Bras. Ce programme a été 
ponctué de riches temps d’échanges, notamment 
lors du cinéma-débat du festival Alimenterre autour 
du film documentaire « Leurs champs du cœur » de 
Mickaël Denis-Shi, en présence d’agriculteurs locaux, 

ainsi qu’à l’occasion de la Fête des sciences avec le 
stand « Alimentation et cerveau ».

L’équipe Alimentation Durable et le CCAS remercient 
Ndeye Amy Gueye (diététicienne), Anne-Sophie 
Bouville (docteure en sciences spécialisée en 
nutrition), Charles-Élie et Leslie Leyzour (pâtissiers), 
Maddy Polomeni (guide de randonnée), les maraîchers 
de Jardins Valeurs Solidaires, Bertrand Allais (meunier) 
et Nathalie Anciaux-Matthews (diététicienne), pour 
la qualité de leurs interventions et la richesse des 
apprentissages partagés.

Rétrospective des ateliers gourmands à Mouans-Sartoux

Envie de jardiner ? Rejoignez « Le Citoyen Nourrit la Ville » !
La commune de Mouans-Sartoux et le collectif 
de jardiniers et de jardinières qu’elle accompagne 
cherchent depuis peu des forces vives pour complé-
ter l’équipe de citoyens qui cultivent les potagers du 
domaine agricole de Haute Combe.

En effet, depuis cet automne, où une restructuration 
des parcelles de potagers a été opérée, de nouveaux 
espaces cultivables se libèrent et se proposent, dans 
un cadre idéal : un paysage agréable, un lieu sécurisé, 
un accès à l’eau offert par la commune, tout à disposi-
tion sur place pour jardiner… et même des formations 
et un accompagnement au potager toute l’année !

C’est ce que la commune de Mouans-Sartoux pro-
pose aux jardiniers et jardinières amateurs qui sou-
haitent rejoindre le collectif du « Citoyen Nourrit la 
Ville » au sein de l’équipe de Haute Combe. Ce projet 
vise à permettre aux habitants qui le souhaitent d’au-
to-produire une partie de leur alimentation, saine et 
ultra-locale, directement dans des espaces de pota-
gers proposés par la commune. Il suffit d’être motivé 
et assidu pour pouvoir rejoindre le « CNV ».

Le CNV, c’est aussi de la convivialité, de la solidarité, 
de l’entraide. Plus de 130 jardiniers et jardinières ont 
rejoint le projet depuis 2021, et 68 font actuellement 
vivre le projet, alors autant dire que vous ne manque-
rez pas de compagnie !

Si vous êtes intéressé·e·s pour rejoindre le potager 
du domaine de Haute Combe, veuillez contacter le 
service communal de la Maison d’Éducation à l’Ali-
mentation Durable au 04 22 10 50 41 ou par e-mail : 
mead@mouans-sartoux.net

L’agent en charge du projet vous accueillera et vous 
apportera toutes les explications nécessaires. Rejoi-
gnez-nous vite !
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15 ans d’initiatives pour protéger nos terres et notre alimentation
Le mercredi 10 décembre dernier, une trentaine d’élus et de techniciens de communes de toute la France ont 
parcouru les terres agricoles de l’est du territoire communal, accompagnés de l’équipe de la MEAD et de ses 
élus référents, sur les traces des réussites en matière d’agriculture à Mouans-Sartoux au cours des 15 dernières 
années.

L’objectif ? Transmettre, essaimer, donner envie et démontrer qu’il est possible, en 14 ans, de multiplier par 
quatre ses surfaces agricoles au Plan Local d’Urbanisme (PLU), d’installer et soutenir sept installations agricoles 
sur la commune, de protéger la ressource en eau, de nourrir les enfants des cantines en 100 % bio et local sans 
surcoût, et de remettre en état des terres agricoles à l’abandon tout en préservant la biodiversité.

Mais aussi de travailler avec de nombreux partenaires, tout en accompagnant les propriétaires de terres et les 
porteurs de projets agricoles dans la mise en location des parcelles au profit d’un projet de vie plein de sens.

« Des actions inspirantes », mais difficiles à mettre en œuvre dans un département où les pressions et la spé-
culation foncière ont tenté pendant des décennies de faire oublier que l’agriculture est un pilier fondateur de 
nos sociétés, à tel point qu’aujourd’hui, les Alpes-Maritimes n’ont qu’une demi-journée d’autonomie alimen-
taire en cas de rupture d’approvisionnement. Un triste record national.

Consciente de cet enjeu et de ce risque qui pèse sur la population, la commune a décidé il y a bien des années 
de soutenir activement les paysans qui nous nourrissent.

Les témoignages de la famille VIDAL, « paysans mouansois de père en fils et de mère en fille », et de Jean-Noël 
FALCOU, paysan agrumiculteur bio installé en 2023 à Mouans-Sartoux, ont permis à nos visiteurs de saisir en 
quoi l’action de la commune est cruciale pour permettre à l’agriculture bio et paysanne d’avoir la place qu’elle 
mérite : une place de premier plan dans nos vies, comme dans les paysages.
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Travailler auprès des tout-petits nécessite une véritable expertise en Petite Enfance. 
Prendre soin d’un enfant ne s’improvise pas : contrairement à ce qui a longtemps été 
pensé, cela ne va pas de soi simplement parce que l’on est une femme ou que l’on a 
déjà des enfants. La formation continue est essentielle pour permettre au personnel 
de se perfectionner tout au long de sa carrière.

Fin octobre, deux journées pédagogiques ont été organisées pour le personnel 
des crèches de Mouans-Sartoux. Animées par les responsables de structures, ces 
journées ont abordé des thématiques fondamentales telles que les transmissions, 
l’observation et l’accueil des enfants.

En septembre, certains agents ont également bénéficié d’une formation spécifique 
sur le portage des bébés, afin de renforcer la sécurité et le confort des tout-petits. 
Tout au long de l’année, le Service Petite Enfance de la commune met en place 
des mesures pour libérer le personnel et lui permettre d’accéder à ces temps de 
formation.

Ce métier demande une capacité à réfléchir et à prendre du recul, pour comprendre 
ce qui se joue réellement pour chaque jeune enfant. À Mouans-Sartoux, tout est mis 
en œuvre pour garantir un accueil de qualité, dans un environnement bienveillant 
et sécurisé.

Pour la deuxième année consécutive, nos centres 
de loisirs périscolaires ont participé au concours 
départemental « Dessine-moi ta commune », un 
projet destiné aux enfants des Conseils Municipaux 
des Jeunes des Alpes-Maritimes.

Co-présidé par la sénatrice Alexandra Borchio 
Fontimp et par le président du Département, Charles-
Ange Ginésy, l’événement a une nouvelle fois mis en 
lumière la créativité des jeunes participants. À cette 
occasion, le président du Département a remis en 
personne un prix spécial à une élève de la commune. 

Elena Ayasse, 10 ans, jeune Mouansoise du centre de 
loisirs de François-Jacob, a en effet été distinguée par 
le Prix Coup de Cœur du Jury lors de cette 4e édition. 
Son dessin, salué pour sa sensibilité et son sens du 
détail, a conquis les membres du jury. Plusieurs 
autres enfants mouansois ont également présenté 
leurs œuvres dans le cadre du concours, démontrant 
la richesse et la diversité de l’expression artistique 
locale. Cette édition 2025 a réuni près de 500 
enfants issus de 23 Conseils Municipaux des Jeunes, 
venus partager leur vision de leur commune et leur 
enthousiasme pour la vie citoyenne.

La municipalité félicite chaleureusement Elena pour 
cette belle distinction, ainsi que l’ensemble des jeunes 
participants pour leur engagement et leur créativité.

Crèches : des formations pour mieux accueillir les tout-petits

Une jeune Mouansoise récompensée au concours 
« Dessine-moi ta commune »

ENFANCE
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Vendredi 21 novembre, les trois centres de loisirs 
périscolaires de Mouans-Sartoux, en partenariat avec 
l’UNICEF des Alpes-Maritimes, ont célébré la Journée 
internationale des droits de l’enfant. Une déambulation 
en ville, la création d’un banc des droits de l’enfant 
et un spectacle réalisé par les enfants ont rythmé ce 
moment festif et citoyen. Cette journée a également 
été l’occasion de rappeler les droits fondamentaux 
inscrits dans la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant, notamment :

    • Droit à la protection
    • Droit à une identité
    • Droit à la santé
    • Droit à l’éducation
    • Droit au jeu et aux loisirs
    • Droit de s’exprimer
    • Droit à l’égalité et à la non-discrimination
    • Droit de grandir dans un environnement sûr

Un bel événement mettant en lumière l’engagement 
des enfants, des animateurs et des bénévoles pour faire 
vivre ces droits au quotidien.

Journée des droits de l’enfant : les périscolaires mobilisés
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Le 9 décembre dernier, un nouvel arbre de la laïcité 
a été planté par les enfants de la classe de madame 
Duchamp, maîtresse de CE2 à l’école Aimé Legall, 
en présence des élus et de plusieurs représentants 
d’associations œuvrant pour la citoyenneté.

Le panneau placé à côté de l’arbre résume bien 
la signification de cette cérémonie : « Cet érable 
champêtre, planté avec les élèves de l’école 
Aimé Legall le 9 décembre 2025, 120 ans après la 
promulgation de la loi de séparation des Églises et de 
l’État, invite chaque génération à cultiver la liberté 
de conscience, l’égalité de tous et le respect mutuel, 
qui constituent les racines essentielles de notre vivre-
ensemble ».

Au cours de la cérémonie, après le discours du maire, 
les enfants se sont relayés pour lire un texte travaillé 
en classe expliquant ce qu’est la loi du 9 décembre 
1905, puis ils ont suspendu des oiseaux-origamis sur les 
branches de l’arbre. Ces oiseaux portaient des mots 
en parfaite harmonie avec la Laïcité : «  Ensemble, 
Fraternité, France, Liberté, etc. ».

Un nouvel arbre de la laïcité planté par les élèves mouansois

SOLIDARITÉ
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À l’ombre des murs centenaires du village on retrouve, 
sur des plans édités en 1813, les origines de 4 fours 
à pain. Aujourd’hui, au 23 rue de la Liberté, l’un 
d’eux renaît de ses cendres pour devenir le symbole 
d’une communauté unie autour de valeurs simples : 
le partage, la transmission et la résilience. Initié 
par un groupe d’amis passionnés, ce projet citoyen 
transforme chaque cuisson en une expérience 
collective, où le pain d’autrefois se mêle aux enjeux 
d’aujourd’hui.

Un four chargé d’histoire

À l’origine, ce four n’était pas un four communal. 
Pourtant, la ville a choisi de le racheter en 2016 pour 
en faire un outil pédagogique et un symbole de 
résilience. Grâce à l’impulsion de Gilles Astier et Serge 
Rodrigues, un cercle d’amateurs s’est formé, hébergé 
par le Centre Culturel des Cèdres pour faciliter 
les rencontres. Ce qui n’était qu’une poignée de 
bénévoles est aujourd’hui une communauté de près 
de 100 personnes, invitées à participer aux cuissons 
organisées trois fois par an à la veille d’événements 
locaux : le Fête du Miel, le Marché Gourmand et le 
Marché de Noël Équitable.

Une aventure collective et solidaire

Chaque atelier rassemble entre 30 et 40 participants, 
venus pétrir, façonner et cuire des pains à l’ancienne 
durant une grande partie de la nuit. La farine, bio et 
issue de blés anciens cultivés à Bras (près de Hyères) 
par Bertrand Allais, est fournie en partenariat avec la 
Maison du Commerce Equitable (MCE). Avec 110 kg 
de farine, ce sont près de 250 pains qui sortent du 
four, cuits au feu de bois. Lors de la dernière session, 
la chaleur résiduelle du four a même permis de 
confectionner des cakes au miel-citron et aux pépites 
de chocolat, préparés la veille par les bénévoles du 
CCAS et de l’Institut Médico-Educatif (IME).

Un projet aux multiples vertus

Au-delà de la fabrication du pain, ces rencontres sont 
l’occasion d’échanger sur des thèmes essentiels :
• L’alimentation saine et locale : en utilisant des 
ingrédients bio et de proximité, le projet sensibilise à 
une consommation responsable.
• La transmission des savoir-faire : pétrir, façonner et 
cuire au feu de bois sont des gestes qui pourraient 
redevenir précieux en cas de crise énergétique ou 
alimentaire.
• La résilience collective : en mobilisant des bénévoles 
de tous horizons, le projet montre comment une 
communauté peut s’organiser pour faire face aux 
défis de demain.

Des bénéfices reversés au CCAS

Les pains vendus lors du marché de Noël équitable 
permettent de récolter des fonds entièrement 
reversés au Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS). Une manière concrète de soutenir les actions 
locales en faveur de l’alimentation et de la solidarité. 
La recette des autres pétries sert à équiper 
progressivement le four en banneton, toiles de lins et 
autres matériels de boulanger.

Rejoindre l’aventure

Joëlle, Marise, Valérie, Magali, Bernadette, Jérémie, 
Georges, Philippe, Jean-Marc, Bernard et bien 
d’autres… attendent les nouveaux bénévoles 
pour les prochaines cuissons. Chaque main est la 
bienvenue pour perpétuer cette aventure humaine 
et savoureuse. Inscrivez-vous pour être convié à une 
prochaine session.

> Centre Culturel des Cèdres, 77 Allée des Cèdres 
> culture@mouans-sartoux.net

Le four à pain à Mouans-Sartoux : quand la tradition rencontre la 
solidarité
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Une équipe de l’association Mouansoise Terre d’Azur, 
qui organise des missions médicales humanitaires 
en Afrique, est partie deux semaines en octobre au 
Togo, où elle se rend régulièrement pour apporter du 
matériel médical et des soins à la population.

En deux semaines, la quinzaine de soignants — 
médecins, chirurgiens ORL et ophtalmologues, 
dentistes, kinésithérapeute, sage-femme — épaulés 
par deux logisticiennes, ont assuré environ 200 
consultations par jour dans les deux dispensaires 
d’Ahepe et de Kpomé, où Terre d’Azur a coutume de 
travailler.

Si environ 6 % des patients sont envoyés vers 
des hôpitaux partenaires pour des examens 
complémentaires ou des opérations, l’équipe de Terre 
d’Azur réalise la plupart des soins et des interventions 
sur place. C’est ainsi que 150 interventions, dont 50 
d’ophtalmologie, ont été effectuées au cours de la 
mission.

Fondée en 1990 et reconnue d’utilité publique, 
Terre d’Azur est depuis cette année co-présidée 
par les docteurs Jacques Payan et Michel Beltran, 
respectivement chef du service ophtalmologie et 
ancien chef du service ORL du centre hospitalier de 
Cannes. Ils succèdent à la docteure Jeanne Meslier 
de Rocan, qui est restée plus d’une dizaine d’années 
à la tête de l’association et y demeure très active, 
participant notamment à la plupart des missions au 
Togo.

Terre d’Azur est également très présente dans les 
Alpes-Maritimes et, en particulier, à Mouans-Sartoux, 
où elle organise régulièrement des braderies dans son 
local, 1904 route de Pégomas.

Elle a participé mi-septembre à Villeneuve-Loubet au 
festival Villeneuve Afrika avec un stand d’artisanat du 
Togo très apprécié.

> Terre d’Azur, 1904 route de Pégomas 
> 07 63 64 16 11  
> terredazur.org 
> @terre.d.azur

L’association mouansoise « Terre d’Azur » en mission au Togo

À l’occasion des fêtes de fin d’année, vous avez 
peut-être décoré votre salle de séjour avec un sapin, 
symbole du solstice d’hiver depuis l’époque des 
Celtes. Aujourd’hui, qu’il soit en carton, en bois de 
récupération ou acheté dans une pépinière locale, il 
accueille cadeaux et bonnes intentions partagés en 
famille et entre amis.

Une fois les fêtes passées, ne jetez pas vos sapins. 
Ceux en carton ou en bois de récupération peuvent 
être rangés pour l’an prochain. Les vrais sapins, eux, 
peuvent être déposés au point de collecte pour être 
broyés et retourner à la nature sous forme de broyat.

La collecte a lieu près du passage à niveau, 17 rue 
Marcel Journet, les samedis 3 et 10 janvier 2026, de 9 
h à 12 h. Vous y serez accueillis par des bénévoles, en 
partenariat avec le syndicat UNIVALOM, pour donner 
une nouvelle vie aux sapins et réduire les déchets 
envoyés en déchèterie.

Une seconde vie pour votre sapin !

CITOYENNETÉ
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Commémoration de l’armistice du 11 
novembre 1918

Concert de Penny Arcade à la 
médiathèque

Déambulations pour la fête de la lumière

Marché de Noël & Marché de Noël équitable

Remise officielle du Label Féminin Argent, avec 
Gilles Veissière, ancien arbitre international

Noël du Centre Culturel des Cèdres Foire aux santons
Présentation de la politique agricole 
auprès de 30 élus et techniciens

Remise du trophée Fairtile

La fin de l’année en images

ÉVÈNEMENTS

Rencontre lecture dédicace avec l’autrice 
en résidence Zineb Mekouar
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Eaux de Mouans

La directrice de la SEML Eaux de Mouans a présenté 
et commenté le bilan 2024 de la SEML. En 2024, 
une reprise des précipitations a été notée, mais 
les habitants ont aussi tenu compte des consignes 
d’économie (-6% de vente d’eau en 2024). La 
vigilance reste cependant de mise. Les fuites du 
réseau continuent de diminuer, grâce à l’entretien 
permanent (rendement 92,6%, contre 81% au niveau 
national). Les analyses biologiques sont conformes 
à 100%. Le prix moyen est de 3,69 €/m3 (moyenne 
nationale 4,69 €/m3). La mensualisation des factures 
est en cours. Les finances de la SEML sont saines.

Urbanisme

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Ouest 
Alpes-Maritimes, qui couvre 28 communes, a 
présenté son rapport annuel 2024. Ce document 
détaille la gouvernance du syndicat en charge du 
SCoT, les orientations stratégiques (protection des 
espaces naturels, application de la loi Climat et 
Résilience, suivi de l’artificialisation des sols), et les 
actions phares comme les Rencontres Nationales 
des SCoT et les journées-débats. Le rapport souligne 
aussi l’accompagnement des communes dans leurs 
obligations légales et les évolutions budgétaires et 
humaines du syndicat. 

Par ailleurs, la modification N°4 du PLU de Mouans-
Sartoux, prescrite en avril 2025, a été soumise à la 
Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAe) pour évaluer la nécessité d’une étude 
d’impact. La MRAe a conclu que cette modification, 
qui concerne des secteurs déjà urbanisés (avenue de 
Grasse, centre technique, Piboules/Gourettes Sud), 
n’a pas d’incidences notables sur l’environnement. 
Le Conseil Municipal a donc suivi cet avis et décidé 
de ne pas soumettre la modification à une évaluation 
environnementale.

Logements sociaux

Les conventions de réservation de logements dans le 
cadre de l’opération « Cœur de Ville » (2023 et 2024) 
ont été approuvées. Elles portent sur l’approbation 
de conventions de réservation de logements avec la 
SA d’HLM Logis Familial, dans le cadre de l’opération 
« Le Château - Cœur de Ville ». La commune bénéficie 
d’un droit de réservation sur 8 logements (T1, T2, T3) 
pour une durée correspondant à l’amortissement 
du prêt principal. Ces logements sont destinés à 
des bénéficiaires répondant à des critères sociaux, 
et la commune a un délai de 2 mois pour désigner 
les locataires en cas de vacance. Les conventions 

précisent les obligations réciproques, notamment 
en cas de sinistre ou de vacance prolongée. Enfin, le 
bâtiment de La Poste va être réhabilité. Six logements 
supplémentaires vont être construits au 1er étage 
sous l’égide du bailleur Agis 06.

Enfance

Les conventions pour la répartition des charges 
de fonctionnement des écoles publiques ont 
été approuvées. Elles concernent la signature de 
nouvelles conventions avec les communes de 
Saint-Cézaire-sur-Siagne, Auribeau-sur-Siagne, et La 
Roquette-sur-Siagne pour la répartition des charges 
de fonctionnement des écoles publiques accueillant 
des enfants extérieurs. Les conventions, valables pour 
4 à 5 ans, fixent un forfait  par élève (maternelle et 
élémentaire). Ces accords formalisent la participation 
financière des communes d’origine pour les élèves 
scolarisés hors de leur territoire.

Alimentation durable

La commune de Mouans-Sartoux a approuvé son 
adhésion au Réseau National des Fermes Publiques 
(RNFP), une association loi 1901 visant à fédérer, 
accompagner et promouvoir les fermes publiques 
en France. Ces fermes, gérées par des collectivités, 
doivent être en agriculture biologique et dédier une 
partie de leur production à la restauration collective 
ou à des services publics liés à l’alimentation. 
Un binôme (élu + technicien) sera désigné pour 
représenter la commune. L’objectif est de soutenir la 
transition alimentaire et l’agroécologie.

Associations

Le Conseil Municipal a voté l’attribution de subven-
tions exceptionnelles à plusieurs associations locales 
pour un montant total de 11 200 €. Ces aides visent à 
soutenir des dépenses imprévues ou des projets spé-
cifiques, dans un contexte financier difficile pour les 
associations.

L’essentiel du conseil municipal du 6 novembre 2025

VIE MUNICIPALE
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L’essentiel du conseil municipal du 18 décembre 2025

Budget et Finances

• Décision modificative budgétaire n°2 : Ajustements 
pour équilibrer dépenses et recettes. 

• Clôture du budget des transports et intégration de 
l’actif dans le budget communal. 

• Provisions pour risques et charges financiers : 
Constitution de provisions pour garantir les emprunts, 
comme demandé par la Cour Régionale des Comptes.

• Autorisation de dépenses d’investissements 
communaux pour le début 2026, comme chaque 
année.

Subventions et Vie Associative

• Subventions exceptionnelles : Attribution de 
10 500 € à 8 associations (ex. : SCMS Basket, Judo Kwai 
Mouansois, Ludothèque Quartier Libre). 

• Avances de subvention : 500 000 € pour le CCAS, 
40 000 € pour l’Espace de l’Art Concret, et 50 000 € 
pour le Centre Culturel, afin d’assurer la continuité de 
leurs activités début 2026.

Ouverture dominicale de commerces  : approbation 
de l’ouverture lors de 4 dimanches fin 2026 pour les 
commerces de livres qui en ont fait la demande.

Urbanisme et Environnement

Modification n°4 du PLU : après avis du commissaire 
enquêteur, décision de ne pas la soumettre à 
évaluation environnementale, avec des ajustements 
mineurs (e.g. agrandissement de la Servitude de Mixité 
Sociale). Le but est de maîtriser les futurs projets 
immobiliers dans les quartiers Riboules, Gourettes et 
Centre Technique.

• Bâtiment de la Poste : Bail de 50 ans avec AGIS06 
pour permettre sa réhabilitation et la construction de 
7 logements sociaux.

• Apiculture  : mise à disposition d’un terrain et de 
matériel apicole à l’association « Abeille de Mouans ».

• Gestion des déchets  : mise à disposition d’un 
terrain pour compostage des restes alimentaires des 
restaurateurs pour l’entreprise d’insertion RegenECO. 

Projets Sociaux et Inclusifs

• Convention avec l’ADSEA 06 : Prolongation de la 
mise à disposition du local « La Bergerie » jusqu’au 30 
juin 2026. L’ADSEA 06 utilise ce local pour faire de la 
formation à la restauration rapide.

• Projet « Toi + Moi, Sport » : Convention pour 
des rencontres mensuelles entre enfants valides 
et en situation de handicap, encadrés par des 
professionnels. 

• Convention avec l’association « Choisir le Vélo » : 
Renouvellement de la mise à disposition de locaux 
pour promouvoir l’usage du vélo. Mouans-Sartoux 
est classée meilleure commune de la Région par 
l’enquête 2025 de la FUB auprès des utilisateurs, et 
des améliorations sont encore en projet.

Projet Européen Eat4Climate

• Objectif : Réduire l’empreinte carbone alimentaire 
en Europe, avec Mouans-Sartoux comme partenaire 
pilote. Réunion de lancement avec 6 autres villes 
européennes début février 2026 à Mouans-Sartoux.

• Activités : Échanges de bonnes pratiques, ateliers, et 
mise en œuvre de plans locaux, sur 30 mois.

• Financement : 750  000 € (66 % FEDER, 34 % 
autofinancement par valorisation des heures des 
agents).

Ressources humaines :

• Actualisation du régime indemnitaire des agents et 
du tableau des effectifs (sans augmentation).

• Mutuelle : décision de participation de la commune 
(15€/mois) pour les agents, conformément à la loi.

• Rapport Social Unique  : porté à connaissance des 
élus, après présentation en CSE.

Eau et assainissement : le rapport financier 2024 de 
la SEML Eaux de Mouans a été porté à connaissance 
des élus. Le forage de Pinchinade a été régularisé par 
acquisition d’une parcelle.

À l’issue de ce Conseil, le Maire a présenté un film sur 
les importants travaux réalisés sur le canal du Foulon 
qui alimente 90 000 habitants sur 5 communes, 
dont Mouans-Sartoux, avec une eau d’excellente 
qualité. Ces travaux ont permis de sécuriser 
l’approvisionnement en eau de ces communes.
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Mouans-Sartoux primée pour sa politique innovante 
en matière d’alimentation durable

Notre commune a été récompensée au Sénat pour 
son action en faveur d’une alimentation durable : 
une nouvelle reconnaissance nationale de notre rôle 
pionnier dans la transition 
écologique.

Le 25 novembre dernier, 
Mouans-Sartoux a été 
distinguée lors de la 34e édition 
des Trophées Éco-Actions, 
organisés par l’association «Les 
Eco Maires», en remportant le 
premier prix, pour les actions 
de la Maison d’Éducation 
à l’Alimentation Durable 
(MEAD), projet emblématique 
au service des habitants et de 
l’environnement.

Créés il y a plus de trente ans, 
les Trophées Éco-Actions ré-
compensent chaque année 
des collectivités locales enga-
gées dans des politiques publiques innovantes, ambi-
tieuses et reproductibles. Pour l’édition 2025, plus de 
100 dossiers ont été déposés par des communes et 

intercommunalités de toute la France. Être lauréate 
de ce prix place Mouans-Sartoux parmi les territoires 
exemplaires de la transition écologique, aux côtés des 

métropoles d’Orléans et de 
Dijon, et de communes telles 
que Boulogne-Billancourt, 
Gommegnies, Pantin, Saumur 
et Pessac.

Cette distinction nationale 
vient saluer des années d’en-
gagement, d’expérimentations 
et de convictions portées par 
la commune. Elle confirme que 
les choix faits à Mouans-Sar-
toux sont non seulement béné-
fiques pour les habitants, mais 
aussi inspirants pour d’autres 
territoires.

À travers ce Prix Éco-Actions 
2025, c’est toute la commune 
qui est mise à l’honneur, 

démontrant qu’il est possible d’agir concrètement, 
localement, pour une alimentation durable, solidaire 
et respectueuse du vivant.

Hommages
C’est avec une profonde tris-
tesse que nous avons appris le 
décès de Jean-Paul Mabru, pre-
mier professeur du Tennis Club 
de Mouans-Sartoux (TCM).

Pendant plus de trente ans, 
Jean-Paul a incarné l’âme du 
club. Joueur et entraîneur de 
talent, il a accompagné des 

générations de jeunes et d’adultes, toujours avec 
passion, patience et exigence. Profondément atta-
ché au TCM, il lui est resté fidèle bien au-delà de 
sa carrière d’enseignant, continuant à participer à 
la vie du club avec cette élégance naturelle et ce 
sourire qui ne le quittait jamais. Tous ceux qui l’ont 
connu se souviendront de sa bienveillance, de sa 
disponibilité, de sa façon unique de transmettre le 
tennis mais aussi les valeurs humaines essentielles. 
À sa famille, à ses proches et à tous les membres du 
club qui l’ont côtoyé, nous adressons nos pensées 
les plus sincères. Jean-Paul restera pour nous un re-
père et représentera toujours une part essentielle 
de l’histoire du Tennis Club de Mouans-Sartoux.

Monique Arnoux a consacré 
plus de trente années de sa 
vie au service de la commune 
en qualité d’élue. Figure in-
contournable de nombreuses 
réalisations municipales, elle 
a œuvré à la création des 
centres de loisirs et du service 
des transports scolaires, et a 
porté avec détermination les 

projets de construction de l’école François Jacob et 
de l’école de l’Orée du Bois. Profondément convain-
cue des bienfaits d’une alimentation saine, elle a 
joué un rôle déterminant dans la mise en place et le 
développement de la démarche de qualité des can-
tines scolaires de notre commune. Compagne de 
route fidèle et loyale d’André Aschieri, elle a parta-
gé l’ensemble des combats et accompagné chaque 
avancée de la commune sans jamais compter ni son 
temps ni son énergie, guidée en permanence par 
l’intérêt général et le service des administrés.

Monique nous a quittés le 30 octobre dernier, lais-
sant l’empreinte durable d’un engagement exem-
plaire au service de Mouans-Sartoux.
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La parole aux élus
Liste d’Union pour la gestion 
municipale

« L’implantation annoncée d’un 
nouveau magasin Grand Frais à 
proximité immédiate du centre-
ville est une aberration écono-
mique et environnementale. Alors 
qu’un Grand Frais existe déjà à 
deux pas, cette nouvelle installa-
tion ne répond à aucun besoin lo-
cal et portera un coup sévère aux 
petits commerces de proximité 
ainsi qu’aux producteurs locaux, 
piliers de notre économie territo-
riale. Elle accentuera une concur-
rence déséquilibrée au profit d’un 
modèle industriel qui ne privilégie 
pas l’approvisionnement local et 
qui est désormais contrôlé, depuis 
décembre, par un fonds de pen-
sion américain  ! À cela s’ajoutent 
des conséquences très concrètes 
pour les habitants du secteur avec 
une augmentation du trafic auto-
mobile sur des axes déjà saturés. 
Ce projet va à l’encontre des dis-
cours sur la transition écologique, 
la vitalité des centres-villes et le 
soutien aux circuits courts.  »

— Pierre ASCHIERI

Liste « Mouans-Sartoux avec 
Passion »

« En ce mois de janvier, nous 
adressons aux Mouansois nos meil-
leurs vœux de santé, de réussite et 
d’épanouissement, pour chacun 
et pour notre commune. Ce début 
d’année s’inscrit dans un contexte 
exigeant, marqué par des ten-
sions accrues, une pression per-
sistante sur le pouvoir d’achat des 
familles et un besoin de visibilité 
pour nos acteurs économiques. 
Mouans-Sartoux dispose d’atouts 
solides, qui continueront d’être 
valorisés par la poursuite de po-
litiques publiques éprouvées de-
puis des années et par des choix 
lucides. La sécurité en est un. Pré-
venir, protéger, rassurer… pour se 
déplacer librement, laisser sortir 
ses enfants sans crainte, préser-
ver ses biens et vivre sereinement 
dans son quartier. 

Pour 2026, restons confiants et fi-
dèles à cette ambition, en prépa-
rant l’avenir sans renoncer à l’exi-
gence du présent. »

— Christophe CHALIER

Liste « Participe Présent»

 
« La beauté du vivre-ensemble, 
des mélanges, des vies et des his-
toires qui s’entremêlent. 

La mixité est le terreau fertile où 
s’épanouissent la culture, la justice, 
la tolérance, et la paix. L’étranger, 
ou le voisin, que l’on évite, que l’on 
craint, que l’on montre, est essen-
tiellement hostile. Le même, qu’on 
accueille et vers qui on fait un pas 
peut devenir frère. Il y a même 
l’Aziza, née quelque part dans 
l’Hexagone, et devenue épouse. 
Ça prend du temps de changer 
soi-même et de changer le cours 
des choses, mais parfois c’est la 
seule issue favorable, et souvent il 
est moins dur de l’emprunter qu’il 
n’y paraît.

En ce début d’année, offrons ce 
qu’il y a de plus cher : amour, ami-
tié, bienveillance. Et pensons à 
ceux qui n’ont pas.

Prenez soin de vous et de vos 
proches, et Meilleurs vœux ! »

— Tariq KARRA

Un nouveau conciliateur de justice au service des Mouansois

Pour faciliter le règlement amiable, rapide et gratuit des petits litiges du 
quotidien, un conciliateur de justice assure désormais une permanence 
hebdomadaire en mairie de Mouans-Sartoux. Cet auxiliaire de justice bénévole 
et assermenté aide gratuitement les citoyens à trouver une solution amiable à 
leurs différends, dans de nombreux domaines :
•	 Conflits de voisinage : nuisances, mitoyenneté, bornage...
•	 Relations propriétaires/locataires : charges, état des lieux, travaux, loyers
•	 Litiges de consommation : achats, services, travaux, facturation, malfaçons
•	 Différends entre particuliers : prêts d’argent, litiges (familial, copropriété)
•	 Impayés, litiges contractuels, petits litiges commerciaux

La solution trouvée peut être formalisée par un accord écrit, et parfois 
homologuée par le juge. La conciliation permet ainsi d’éviter une procédure 
longue, coûteuse et stressante.

La permanence du conciliateur de justice a lieu tous les vendredis en mairie 
de Mouans-Sartoux, sur rendez-vous par courriel, et tous les habitants peuvent en bénéficier de manière 
volontaire et simple.

> Yannick COLLEN - 07 72 51 62 04 - yannick.collen@conciliateurdejustice.fr
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AGENDA

Chorale citoyenne « Nos 
voix contre vos lois »
Mercredi 7 janvier - 19h 
Devant la mairie 
Accès libre

Chorale citoyenne pour dire 
STOP aux pesticides et à la Loi 
Duplomb.

> Nous voulons des coquelicots 07 
83 15 17 72 - coquelicots.mouans@
outlook.fr 

Théâtre « Une amitié 
sans clap de fin »
Samedi 10 janvier - 16h 
Château - 15€ 

Dans un jeu multi personnages, 
deux comédiens vous entraînent 
dans l’univers du cinéaste Jean 
Renoir et Antoine de St Exupery. 
L’histoire débute par leur 
rencontre pendant la seconde 
guerre mondiale alors qu’ils sont 
en partance de France vers les 
USA. Durant cette traversée 
naîtront leur amitié indéfectible 
et leur projet commun de tourner 
une adaptation du roman « Terre 
des hommes »

> Compagnie du Cèdre Bleu : 06 
68 70 66 78 - brigitte.msellati@
orange.fr

Concert lyrique 
« Amour toujours »
Samedi 10 janvier - 17h 
Église St André 
Entrée libre

Bellini, Bizet, Delibes, Haendel, 
Mozart, Verdi…

> Fenêtre sur Cour  06 03 31 89 25  

Lecture théâtralisée 
« L’arrière-goal » 
Dimanche 11 janvier - 15h  
Château - 15€ 

Un enfant dans l’été d’Alger 
de Jean-Marc Constantino. Le 
dernier souffle d’air sec s’éteint 
lentement, dévoré par le feu du 
soleil à l’aplomb de la ville... 

> Compagnie du Cèdre Bleu : 06 
68 70 66 78 - brigitte.msellati@
orange.fr

Jazz Club - Nina Papa 
Brasil Quartet
Vendredi 16 janvier - 20h30 
Salle Léo Lagrange 
10€ - Ouverture dès 19h30

Chanteuse et compositrice de 
grand talent née au brésil, Nina 
Papa mêle musique brésilienne et 
jazz. Entourée de Fred D’Oelsnitz 
au piano, Christian Pacciaudi à 
la basse et Cédric Ledonne à la 
batterie et aux percussions, elle 
nous entraîne dans le répertoire 
des plus grands standards de la 
musique populaire brésilienne. 

> Tribal production - 0615391179

Conférence de 
Numérologie                          
Samedi 17 janvier - 14h30 
Château - 5€

Avec Zicenzo, Numérologue de 
renom. 

> Art Science Pensée 0688254426 
- art.science.pensee@wanadoo.fr 

Après-midi dansant
Dimanche 11 janvier - 15h 
Salle Léo Lagrange - 12€

Accompagné d’une galette des 
rois

> Accordéon Club Cannes La 
Bocca Mouans-Sartoux- 04 93 75 
75 16 - 06 10 67 76 75

Bourse aux jouets
Dimanche 18 janvier - 8h à 16h 
Salle Léo Lagrange 
Entrée libre

Jouets et jeux, vêtements et 
accessoires enfants. Buvette.

 > Organisation et contact : 
AMAPE François Jacob amape.
ecole@gmail.com

Festival Cinéma 
Télérama
21 au 27 janvier 
Cinéma La strada 
4€/place avec le pass Télérama

8 films au programme. 

> Cinéma La strada - 04 92 92 20 
13 - cinelastrada.fr
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Projection et débat « Le 
vivant qui se défend »
Jeudi 22 janvier - 19h 
Aquarium - médiathèque 
Prix libre 

Projection suivi d’échanges et de 
débats avec quatre  associations 
engagées dans la préservation du 
vivant.

> SOS Faune sauvage - 0982731517 

Vœux du Maire à la 
population  
Vendredi 23 janvier – 18h30 
Salle Léo Lagrange

Suivi du pot de l’amitié et de la 
galette.

Vernissages : «L’art 
extra-terrestre au XXIe 
siècle » et « Jürg Nänni • 
Art & Science »
Samedi 24 janvier -11h 
Espace de l’Art Concret 
Gratuit

L’exposition  «  L’art extra-terrestre 
au XXIe siècle  »  partage avec le 
public le résultat d’une interaction 
directe et originale avec l’Espace 

mise en œuvre par les artistes 
contemporains.

Jürg Nänni développe une pensée 
originale sur la manière dont 
notre regard interprète formes, 
contrastes et couleurs, prolongeant 
ainsi son travail plastique dans une 
réflexion scientifique exigeante. 
Une installation interactive 
inédite à découvrir.

> EAC - 04 93 75 71 50 
espacedelartconcret.fr 
> jusqu’au 03 mai 2026

La Nuit de la 
médiathèque 
Samedi 24 janvier - 18h à 23h 
Médiathèque- Entrée libre

Karaoké, jeu de piste, K pop, 
random play dance, jeux de 
société, jeux vidéo, puzzles, 
broderie, certains ateliers sur 
inscription... Ambiance bar à vin 
et dégustation de soupe.

> Médiathèque de Mouans-
Sartoux - 04 92 92 43 75 - la-
mediatheque.fr

Voeux de Marie-Louise 
Gourdon et Mathieu 
Panciatici
Mardi 27 janvier à 18h30 
Médiathèque

Les voeux de nos conseillers 
départementaux, suivis d’une 
galette des rois et des reines et 
d’un pot de l’amitié.

Conférence & échanges : 
Technique de libération 
émotionnelle
Samedi 31 janvier - 17h 
Aquarium - médiathèque 
Entrée libre

> Alain Cavasino - 06 23 10 70 17

Concert d’hiver 
Samedi 31 janvier - 17h 
Église St André 
Entrée libre

Ballades Pop et Contemporaines, 
chœurs de Fenêtre sur Cour « Les 
Pretty Girls » et « Les Tonix »

> Fenêtre sur Cour 06 03 31 89 25

Mon Week-end aux 
musées
31 janvier • 1er février – 13h à 
18h - Espace de l’Art Concret 
Gratuit

Week-end exceptionnel dédié à 
la richesse culturelle du territoire 
pour découvrir près de 40 musées 
et monuments de la Côte d’Azur. 
Samedi 15h30 : visite commentée 
de  L’art extra-terrestre au 
XXIè  siècle  — dimanche 10h30 : 
Baby visite dans L’art extra-terrestre 
au XXIè  siècle  — dimanche 16h : 
Visite contée dans  L’art extra-
terrestre au XXIè siècle.

> eac. - centre d’art contemporain 
d’intérêt national - 04 9375 71 50 
- www.espacedelartconcret.fr

Concert « Autour de 
Lucie »
Jeudi 5 février - 19h30 
Médiathèque 
Entrée libre

Un groupe marquant qui, à l’orée 
des années 90, fut l’un des premiers 
à oser conjuguer la pop en français. 
Le groupe a signé 4 albums, tous 
singuliers, chaque fois en quête 
d’influences nouvelles. Tantôt 
électrique, tantôt électronique 
mais toujours mélodique. « Autour 
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de Lucie  »  est de retour pour un 
set presque acoustique.

> Médiathèque de Mouans-
Sartoux - 04 92 92 43 75 - la-
mediatheque.fr

Concert Jazz Eros 
Quartet
Vendredi 6 février - 20h 
Salle Léo Lagrange

Eros Cordogli : piano d’effet, 
Thomas Cordogli : basse, Max 
Miguel : batterie, Luc Robert : 
harmoniciste

Prévente : 10 € (hors frais) 
Sur place : 12€ (gratuit <12 ans)

> Centre Culturel des 
Cèdres - 04 92 92 47 24 - 
centrecultureldescedres.fr

Festival Trajectoires
Vendredi 13 février - 19h 
Médiathèque 
Entrée libre

Rencontre avec Jean-Noël Falcou 
dont la «  trajectoire  », est depuis 
toujours déterminée. Son rêve de 
gosse  : devenir paysan  ! « Enfant, 
je me demandais pourquoi le 
mot temps désignait à la fois 
l’écoulement des jours et la météo. 
Depuis que je suis paysan, je sais. 
Pour la même raison que le mot 
culture désigne tout à la fois le 
travail de la terre et notre rapport 
au monde. »

> Médiathèque - 04 92 92 43 75 - 
la-mediatheque.fr

Visiteurs du Soir • 
Botox(s)
20 au 22 février – 13h à 18h 
Espace de l’Art Concret 
Gratuit (places limitées)

Vivez une nouvelle expérience 
dans un lieu d’art contemporain 

> espacedelartconcret.fr

Nuit Latin Love
Samedi 14 février - 19h à minuit 
Salle Léo Lagrange 
13€ avec une conso + cours + 
soirée / 10€ soirée + 1 conso

> Racines Danses 06 60 65 05 03 

Jazz Club
Samedi 21 février - 20h30 
Salle Léo Lagrange 
10€ - Ouverture dès 19h30

> Tribal production - 0615391179

29e Route d’Or 
Samedi 21 février - 15h30-17h30 
Places de la mairie & Château 
Accès libre

Rassemblement international de 
2cv / étape du rallye surprise. Plus 
d’une centaine de 2cv. 

> 2CV Club Côte d’Azur 06 79 64 
47 69

Fête Foraine  
Du 27 février au 8 mars

Manuel Hernandez 
chante Brassens
Samedi 28 février - 16h 
Château - 15€, 12€ (<25 ans et 
demandeurs d’emploi), 10€ 
(<12 ans)

Manuel Hernandez reprend le 
répertoire de Georges Brassens 
seul à la guitare accompagné à la 
contrebasse par Frédéric Ruquier. 

> Compagnie du Cèdre Bleu  06 
68 70 66 78

Théâtre « Enfin raide ! »
Dimanche 1er mars - 15h 
Château - 15€, 12€ (<25 ans et 
demandeurs d’emploi), 10€ 
(<12 ans) 

Confronté à ses problèmes avec 
les femmes, sur le plan horizontal, 
Sacha Guitry se décide à aller 
consulte une psychothérapeute. 
Esprit caustique, humour féroce, 
belles répliques, du Guitry bon 
cru. Cie MAANA.

> Compagnie du Cèdre Bleu  06 
68 70 66 78


